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Article I. Sélection de la variété 
 
Le choix de la variété à cultiver est la première étape décisive pour l’obtention d’un lot conforme. 
 
Pour les variétés inscrites en France, le catalogue officiel des espèces et variétés de plantes cultivées en 
France décrit leurs caractéristiques sur la base d'essais réalisés dans les conditions de production française. 
Lorsqu’une variété est présentée à l’inscription au catalogue français, elle reçoit plusieurs notes dans le 
cadre des épreuves de VATE (Valeur Agronomique, Technologique et Environnementale). 
 
Ces notes déterminent un potentiel pour la variété. 
 
 

Section 1.01 Grosseur 
 
Choisir une variété dont la dominante se trouve dans le 50-70 mm. (note de grosseur 6 à 8). 
Dans le catalogue officiel des espèces et variétés de plantes cultivées en France, cette information est 
indiquée par une note de 6 - 7 - 8. 
 
 

Section 1.02 Teneur en matière sèche 
 
Choisir une variété produisant des tubercules suffisamment riches en matière sèche. 
Dans catalogue officiel des espèces et variétés de plantes cultivées en France, cette information est 
indiquée par une note de 4 - 5 - 6. 
 
 

Section 1.03 Coloration à la friture 
 
Choisir une variété à faible teneur en sucres réducteurs. 
 
Dans le catalogue officiel des espèces et variétés de plantes cultivées en France, cette information est 
indiquée pour les variétés dont l'aptitude à la friture est au minimum "assez bonne". 
 
A partir des inscriptions de 2006, la coloration à la friture est plus précisément décrite par une note allant 
de 1 (très foncée) à 9 (très claire).  
Il conviendra alors de sélectionner celles aux notes de (4 – 5) – 6 – 7 – 8 – 9. 
 
Sources: 
http://www.fiches.arvalis-infos.fr/  
http://plantdepommedeterre.org/index/fiches-descriptives-des-varietes-de-pomme-de-terre 
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Article II. Recommandation pour les conditions de stockage et de conservation 
 

Section 2.01 Préparation au stockage 
 
Une bonne préparation au stockage permet entre autre de limiter les départs de germination et le 
développement de la gale argentée. 
 
Refroidir assez rapidement à environ 12°C à cœur du tubercule puis abaisser progressivement (0,2 à 
0,5°C/jour) la température pour atteindre la température de consigne. 
 
 

Section 2.02 Température de stockage 
 
La température de stockage est également décisive pour la maîtrise des sucres réducteurs dans les 
tubercules en cours de conservation. 
La température doit être adaptée à la variété et à son potentiel de coloration à la friture. 
 
 

(a) Variétés inscrites au catalogue français 
 
Le tableau ci-dessous propose des températures de stockage "guides" en fonction de la note à la friture de 
la variété lors de son inscription au catalogue français pour guider le raisonnement de la conservation. 
Il est à noter qu’une conservation entre 8°C et 10°C pendant moins de 6 mois permet de maintenir la 
teneur en sucres réducteurs à un niveau proche de celui observé à la récolte. 
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4 à 5(2)       

5 à 6       

6 à 7       

7 à 8       

8 à 9     
A réserver pour le début de campagne 

9 à 10     
(1) Notes dans le cadre des épreuves de VATE (valeur agronomique, technologique et environnementale). 
(2) Cette consigne est incompatible pour les lots certifiés NF V 25-111 (4,5°C à 9°C). 

 
Vert : Consigne optimale 
Orange : Consignes possibles mais ne permettant pas forcément de maîtriser l’ensemble des caractères de qualité (teneur en sucres 
réducteurs, germination, défauts d’aspect…) 
Rouge : Consigne déconseillée 
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(b) Variétés hors du catalogue officiel des espèces et variétés de plantes cultivées en France 
 
Pour les variétés qui ne sont pas inscrites au catalogue officiel des espèces et variétés de plantes cultivées 
en France et ne disposant pas d’une note de coloration à la friture, il est alors recommandé de se 
rapprocher du fournisseur de la variété ou d'Arvalis-Institut du Végétal afin d'obtenir des données 
techniques précises qui permettront une conduite du stockage adaptée. 
 
En général, une température de consigne pour le stockage des lots de 6°C à 8°C pourrait s'avérer efficace. 
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